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REPUBLIQUE FRANCAI§E

TERRITOIRE DES II,ES
WALLIS ET FI,,]TT'NA

Bureau de l'Administration générale
et des Elections

ARRETE N'2001-ll3l

fixant les conditions sanitaires et la certification sanitaire requise pour f impofiation de viandes
fraîches et de produits à base de',":|;:;[[lr-,jriff;ffi:æ d'éIevage assimilées destinés à la

Le Préfet, Administrateur Supérieur des lles Wallis et Futuna

'VU la loi no 61-814 du 29 juillet 1951 modifiée, conférant aux îies Wallis et Futuna, le statut
de Territoire d'Outre-mer ;

YU le code Zoo-sanitaire de l'Office International des Epizooties ;

VU le Codex Alimentarius ;

VU le décret du Président de la République en date du 12 juillet 2000 portant nomination de
Monsieur Alain WAQUET. en qualité de Préfet, Administrateur Supérieur des lles Wallis et
Futuna;

VU l'arrêté du Secrétaire d'Etat à l'Outre-mer du 28 décembre 2000 portant nomination de
Monsieur Gilles CANTAL, en qualité de Secrétaire Général du Territoire des îles Wallis et
Futuna;

VU l'arrêté no 93-290 du 30 septembre 1993 définissant le contenu du certificat zoo-sanitaire
des animaux vivants, des denrées animales et produits animaux à l'impôt:tation ;

VU l'arrêté n" 2001-01 du 03 janvier 2001 accordant délégation de signature à Monsieur Gilles
CANTAL, Secrétaire Général du Territoire des Iles Wallis et Futuna ;

VU la délibération no 26/NT/O! du 31 janvier 2001 portant réglementation territoriale générale
ju contrôle sanitaire des animaux vivants, des denrées animales et produits animaux à
l'importatlon, rendue exécutoire par l'arrêté no 2001-066 du 07 février 2001 ;

Sur proposition du Vétérinaire inspecteur du service d'Etat de llgriculture, de la forêt et de
la pêche,

ARRETE:

Obiet - Champ d'apptication

Article 1êr: - 1o Le présent arrêté.fixe les conditions sanitaires et la certification sanitaire
requises en vue de I'introduction sur le Territoire de viandes fraîches et de produits à base de
lapins domestiques et d'élevage de lapins, lièvres et autres léporidés.

20 Ne sont pas visées par le présent arrêté les viandes et produits à base de viandes qui se
trouvent, au titre de ravitaillement du personnel et des passagers, à bord de moyen de
transport effectuant des transports internationaux à destination du Territoire, pour autant
qu'ils n'y soient pas débarqués.

Article.2 : - 10 Au sens du présent arrêté, on entend par :

a) Viandes: toutes les parties des animaux propres à la consommation ;



b) Viandes fraîches : des viandes, y compris celles conditionnées sous vide ou en
atmosphère contrôlée, n'ayant subi aucun traitement autre que celui par le froid de
nature à assurer leur conservation ;

c) Viandes séparées mécaniquement: viandes séparées mécaniquement des os
charnus;

d) Viandes hachées : des préparations obtenues par le hachage en fragments de
viandes fraîches, à l'exclusion des abats de toutes espèces ;

e) Produits à base de viandes : tous produits élaborés à partir ou avec des viandes
fraîches qui ont subis un traitement en vue d'assurer une certaine conservation ; ne
sont pas considérés comme produits à base de viande les viandes qui ont subi un
seul traitement par le froid ;

f) Préparations de viandes : préparations obtenues totalement ou partiellement à
partir de viandes ou des viandes hachées qui sont telles que la surface de coupe à
cceur permet de constater la conservation des ca ractéristiques de la viande fraîche,
Elles peuvent être additionnées de denrées alimentaires, de condiments ou
d'additifs, ou avoir subi un processus de cuisson ; les préparations de viandes sont
soumis aux mêmes règles zoo-sanitaires que les viandes fraîches ;

g) Carcasse : le corps entier d'un lapin ou d'un animal délevage d'une espèce
assimilée après saignée, dépouillage, éviscération, section des pattes au niveau du
tarse et ablation de la tête ;

h) Abats: les viandes fraîches autres que celles de la carcasse définle au point g,
même si elles restent naturellement attachées à Ia carcasse ;

i) Viscères: les abats qui se trouvent dans les cavités thoraciques, abdominales et
pelviennes, y compris la trachée et l'cesophage ;

j) Traitement : le chauffage, le salage ou la dessiccation des viandes fraîches
associées ou non à d'autres denrées alimentaires ou à une combinaison de ces
procédés;

k) Vétérinaire officiel : le vétérinaire désigné par l'autorité centrale compétente du
pays expéditeur ;

l) Moyens de transport: les parties réservées au chargement dans les véhicules
automobiles, les véhicules circulant sur rails, les aéronefs ainsi que les cales des
bateaux ou les conteneurs pour Ie transport par terre, mer et air ;

m) Etablissement: un abattoir agréé, un atelier de découpe agréé, un atelier de
préparation de viandes hachées ou de préparation de viandes agréé, un entrepôt
frigorifique agréé ;

n) Conditionnement : l'opération destinée à réaliser la protection des viandes fraîches
par
l'emploi d'une première enveloppe ou d'un premier contenant au contact direct des
viandes fraîches concernées et, par extension, cette enveloppe ou ce contenant ;

o) Emballage : l'opération consistant à placer des viandes fraîches conditionnées dans
un deuxième contenant et, par extension ce contenant lui-même ;

p) Lot : quantité de viandes couvefte par le même certificat ;

20 Ne sont pas visées par le présent arrêté :

a) les extraits de viandes, les consommés de viandes, les bouillons de viandes et les
sauces de viandes, ainsi que les produits similaires, sans fragments de viandes ;



b) les farines de viandes, le sang séché ; _

c) les gralsses fondues provenant des tissus d,animaux.

cond itions d,hys ;::p::L""7sa tu b rité d,o risi ne

Article 3 : - Sans préjudice des conditions zoo-sanitaires fixées au chapitre 2 ci-après, sont
seules autorisées les importations de viandes fraîches et de produits à base de viande de
lapins et d'autres espèces d'élevage assimilées provenant d,un pays autorisé conformément à
l'article 12 de la délibératlon no 26/AT/07 du 31 janvier 2001 susvisée et d,un établissement
agréé par l'autorité compétente du pays expéditeui,

Section 7 : Viandes fraîches de lapins et d,espèces.d,étevage assimités

Articlé 4: - Les viandes fraîches de lapins et d'espèces d,élevage assimilées doivent répondre,pour être autorisées à l'importation sur le Teriitoire, aux conditions suivantes, selon les
recommandations, le cas échéant, des guides de bonnes pratiques du codex Alimenlarius :

A. - En ce qui concerne les carcasses ou les abats :

a) Doivent avoir été obtenus dans un abattoir agréé et inspecté ;

b) Doivent être issues d'un animar qui a fait lobjet d'une inspection anfe
mortem assurée par un vétérinaire officiel ou par àes auxiliaires et qui a étéjugé à la suite de cette inspection convenir pour être abattu à des fins
d'exportation de viandes fraîches,

c) Doivent avoir- été soumis à une inspection post mortem assurée par un
vétérinaire officiel ou des auxiliaires et n'avoir présenté aucune altérâtion, à
l'exception de lésions traumatiques survenues avant l,abattage, de
malformations ou d'artérations rocarisées, pour autant qu,ir soit constâté, au
besoin par des examens de raboratoires appropriés, qu;efies ne rendent pas
la carcasse et res abats correspondants impropres à ra consommation
humaine ou animale, ou dangereux pour la santé humaine ou animale.

d) Doivent être emballés dans des conditions d,hygiène appropriées ;

e) Doivent porter une marque de salubrité ;

f) Doivent être accompagnés des certiflcats prévus à l,article 11 ;

g) Doivent être entreposés après inspection post mortem dans des conditions
d'hygiène satisfaisantes dans des établissements agréés par rautorité
compétente;

h) Doivent être transportés vers re Territoire dans des conditions d,hygiène, et
notamment de température, satisfaisantes.

B - En ce qui concerne les découpes en morceaux plus petits que ceux mentionnés aupoint A ou les viandes désossées et res préparations de viândes üe volailes, celes-c, :

a) Doivent avoir été seron le cas découpées dans un aterier de découpe agréé ou
préparées dans un aterier agréé pour ra préparation des viandes hacliées ou
des préparations de viandes ;

b) Doivent être issues de viandes fraîches d'animaux abattus sur le territoire du
pays ou de viandes fraîches introduites dans le pays exportateur dans le-
respect des conditions fixées au point A précédent ainsi qu,aux articles 5 et5;

c) Doivent porter une marque de salubrité sur leur conditionnement ;



d) Doivent être accompagnés des certificats prévus à l,arUcle 11 ;

e) Doivent être emballées et entreposées dans des condi ons d,hygiène
satisfaisantes dâns des établissements agréés par l?utorité compétente ;

0 Doivent être transportés vers le Territoire dans des conditions d,hygiène, et
notamment de température, satisfaisantes.

Article 5: - Outre les conditions prévues à l'artlcle 4 seules sont autorisées à l'importation sur
le Territoire les viandes fraîches de lapins et d'espèces d'élevage assimilées qui remplissent les
cond itions suivantes :

1. Les viandes doivent avoir été soumises par sondage à un examen des
résidus qui doit porter sur la recherche des résidus de substances à
action pharmacologique, de leurs produits de transformation ainsi iue
d'autres substances se transmettant à la viande et susceptibles de
nuire à la santé humaine ou animale.
Si les viandes examinées présentent des traces de résidus dépassant
les tolérances admises, elles doivent être exclues des envois vers
Wallis et Futuna.
Les examens de résidus doivent être effectués selon des méthodes
scientifiques reconnues et pratiquement éprouvées, notamment celles
qui sont définies dans des normes internationales.

2. L'alimentation des animaux dont elles sont issues ne contient aucun
dérivé arsenical, antimonial ou cestrogène.

Article 5: - Sont interdites à l'importation sur le Territoire les viandes fraîches de lapins et
d'espèces d'élevage assimilées suivantes :

a) Les viandes fraîches traitées avec des antibiouques ou des substances
conservatrices ou des attendrisseurs ;

b) Les viandes fraîches broyées ou morcelées de façon analogue ;

c) Les viandes séparées mécaniquement ;

d) Les viandes fraîches contenant des résidus d'autres substances à action hormonale,
d'antibiotiques/ d'antimoine, d'arsenic, de pesÛcides ou d,autres substances
nuisibles de rendre éventuellement la consommation des viandes fraîches
dangereuses ou nocives pour la santé humaine ou animale dans la mesure où ces
résidus dépassent les limites de tolérance soit prévues par la réglementation
existant en la matière, solt admises par les autorités scientifiques compétentes en la
matière.

e) Les viandes fraîches d'animaux auxquels ont été administrés des produits
susceptibles de rendre ces viandes dangereuses ou nocives pour la santé humaine
ou animale.

f) Les viandes fraîches traitées aux radiations ionisantes ou ultraviolettes ou marquées
avec des colorants autJes que ceux prévus pour l,estampillage de salubrité
conformément au présent arrêté.

g) Les viandes fraîches issues de léporidés atteints d'une maladie transmissible à
l'homme ou aux animaux, ou présentant des symptômes ou se trouvant dans un
état général permettant de craindrê l,apparition d,une maladie, ou encore
présentant des symptômes d'une maladie ou d'une perturbation de leur état général
susceptible de rendre les viandes impropres à la consommation humaine ; '

h) Le sang, sauf dérogation particulière.

Seciion.2 : Produits à base de viandes de tapins et d,espèces d,étevage assimilés



Article 7 r - Pour être autorisés à l'importation sur le Jerritoire les produits à base de viande
de lapins et d'espèces d'élevage assimilées :

a) Doivent avoir été préparés dans un établissement agréé et inspecté ;

b) Doivent avoir été fabriqués à partir de viandes fraîches d'animaux abattus sur le
territoire du pays exportateur, ou de viandes fraîches introduites dans le pays
expoftateur dans le respect des conditions fixées aux articles 4, 5 et 6 ou bien avoir
été fabriqués à partir d'un produit à base de viande issu de viandes fraîches
répondant aux mêmes conditions ;

c) Doivent avoir été préparés par chauffage, salage, salaison ou dessiccation, ces
procédés pouvant être combinés avec le fumage ou la maturation et associés, en
particulier, à certains adjuvants de salaisons sous réserve que ces derniers ne soient
pas interdits. IIs peuvent également être associés à d'autres produits alimentaires et
condiments.

d) Doivent être soumis sous l'autorité du service compétent à des contrôles permettant
de vérifier l'efficacité des traitements effectués, en particulier, pour les produits
présentés en récipient hermétiquement clos l'autorité compétente doit veiller à ce
que:

- le producteur fasse contrôler par sondage la production journalière, selon des
intervalles établis à l'avance pour garantir l'efficacité de la fermeture ;

- le producteur utilise des repères de contrôle afin de s'assurer que les
récipients ont reçu un traitement thermique adéquat ;

- les produits obtenus dans des récipients à fermeture hermétiques soient
retirés des appareils de chauffage à une température suffisamment élevée
pour assurer l'évaporation rapide de l'humidité et ne soit pas manipulés à la
mains avant le séchage complet.

e) Doivent porter une marque de salubrité

f) Doivent être accompagnés des certificats prévus à l'article 11 ;

g) Doivent être entreposés dans des conditions d'hygiène satisfaisantes dans des
établissements agréés par l'autorité compétente ;

h) Doivent être transportés vers le Territoire dans des conditions d'hygiène, et
notamment de température satisfaisa ntes.

Article 8: - Sont interdits à l'importation sur le Territoire les produits à base de viandes de
lapins et d'espèces d'élevage assimilées suivants :

a) Les produits à base de viandes préparés à partir de viandes fraîches non conformes à
l'article 5 précédent ;

b) Les produits à base de viande préparés à partir des viandes fraîches visées à l'article 6
précédent, à l'exception du sahg ;

c) Les produits à base de viande soumis à des radiations ionisantes.

ChePitre.2
cond îtio ns zoo-sa n ite i res d'orig i ne

Article 9: - 1o Les présentes dispositions ne préjudicient pas, en application de I'article 38 de-
la délibération no 261AT/OL du 31 janvier susvisée, à la mise en æuvre de mesures de police
sanitaire spéciales à l'importation de viandes fraîches et de produits à base de viandes de
lapins et d'espèces d'élevage assimilées lorsque leur introduction est susceptible de constituer
un danger giave pour la santé humaine ou animale,



20 En application de la délibération no 26/AT/o1 du'31 janvier 2001 susvisée, les viandes etproduits à base de viande susceptibles de véhiculer des agents de malâdies anlmales
transmissibles graves ou suspectes de contamination sont soumis à des restrictions
d'importation en ce qui concerne leur pays d'origine et de provenance et/ou en ce qui concerne
leur traitement de conservation.

Aiticle 10 ? - En vue de leur impoftation sur le Territoire les viandes fraîches, préparations de
viandes et produits à base de viande de lapins et d'espèces d,élevage assimiiées doivent
répondre aux conditions suivantes :

viandes fraîches, préparations de viandes et produits à base de viandes doivent être10 Les
issus:

a) d'animaux provenant d,élevages soumis à un contrôle sanitaire officiel ;

b) D'animaux ne provenant pas d'une exproitation ou d'une zone soumise à des
mesures de restrictions pour des motifs de police sanitaire à la suite de l,apparition
d'une maladie contagieuse etlou transmissibre de la liste A et B de roffice
International des Epizooties, en particulier de myxomatose et de tularémie.

20 Les viandes fraîchc-" et produits à base de viande ne peuvent être expédiées à partir d,un
établissement soumis à des mesures de restriction pour des raisons de police sanitaire.

Documentatio"::,?r::,'r:"l,rccompasnement

Atticle 11 : - 10 Au cours de leur transport vers wallis et Futuna, les viandes fraîches,préparations de viandes et produits à base de viandes de laptns'ei 
"rpéiÀi 

d,élevagé
assimilées doivent être accompagnées par un certificat de salubrité, compf ete iàiun certiflcat
zoo-sanitaire établi par un vétérinaire officiel du pays exportateur attestant du respect des
exigences zoo-sanitaires en vigueur, selon Ie certificàt rype figurant en annexe I au présent
arrêté.

20 Par commodité, les différents modèles correspondants sont publiés par avis aux
impotateurs.

3o Dans le cas où les viandes ou produits à base de viandes sont originaires d'un autre pays. le
certificat de salubrité établi par un vétérinaire officiel du pays exportateur accompagné â,une
copie certifiée conforme du certificat sanitaire du pays d,origine,

40 Le certificat est délivré trois jours au plus avant le chargement des produits à destination de
Wallis et Futuna.

â4icle 12: - 1o Doivent figurer sur re document sanitaire d'accompag nement des viandesfraîches, préparations de viandes et produits à base de viandes tôutes les indications
nécessaires à leur identification sans qu;il en résulte un doute guant à i" nuirrà-0". produits
présentés.

Doivent notamment être reproduits les noms de l'expéditeur et du destinataire, du(des)établissement(s) de provenance, dq moyen de transport ainsi que res marques de sarubrité
apposées sur les emballages,

20 Le certificat de salubrité doit attester que les viandes fraîches, préparations de viandes etproduits à base de viandes concernés :

a) ont été inspectés et reconnus propres à l,alimentation humaine ; 
_

.b) ont été préparés, manrpurés, entreposés et transportés conformément aux règres de
l'hygiène alimentaire ;



ont été préparés à partir d?nimaux soumis à une inspection sanitaire et reconnussains avant et après abattage ;

ne contiennent aucun antisepfique, colorânt, conservateur ou autre produitd'addition nocifs pour la santé humaine ou animale ; -

ne.contiennent pas de résidu de contaminant chimique dû à r,environnement ou à rathérapeutique vétérinaire, à un taux nocif pour la santé humaine ;

:1,:" qri _concerne les produits à b-1se de viandes originaires de pays classées encatégorie 1au sens du règlement cE No 999/2001 d;22 mai zobt'au purt"Â"ni
européen et du conseir fixant _res règres pour rà prévention, te coniraË'-eil'éradication de certaines encépharopâthrer .pongirl.r.s transmissibres. nêcontiennent_pas et n'ont pas été préparés à partir aJ mateiLrs-a iirqr"rlpÉ'.iriË,tels que définis à l,annexe V dudit règlemeni, 

-non plus que de vianles ,,ip*â;mécaniquement obtenues à partir d,oi de la tête oü de la colonne vertébrale debovins ;

g) ou, pour ce qui concerne les produits à base de viandes originaires de pays classéesen catégorie 1 au sens du nàgrement cE No 9ggl2oo 7 du 22 mai 2oo1 du parrement
européen et du conseir fiiant les règres pour ta préveniion, 

-ie-.ontror" 
"tl'éradication de certaines encépharopathies siongiformes transmissibres, que resanrmaux dont irs sont issus sont nés, érevés et abatius sur te territoiÀ nut-Énar.

30 Le certificat de salubrité doit également :

a) indiquer le mode de conservation des viandes et produits à base de viandes, etnotamment ra température à raquere eres àoivent ètà- iruÀrpolta", 
"tentreposées ;

b) préciser la date de congéiation pour les viandes et produits congelés ;

c) attester qu'un contrôre d'efficacité des traitements appriqués aux produits désignésa été réatisé par l?utorité compétente.

40 En ce qui concerne les viandes fraîches qui n'ont été soumises à aucune manipurationautres que celes nécessitées pour rentreposage et re stockage dans un entrepôtfrigorifique agréé d'un pays exportateur, re cerufiàat de_ sarubrité ai"orip"r. tÀ'vgierinarreoffici-el du pays expéditeur doit mentionner, Ie cas éciréant, les éléments'fisurant sur tescertificats de sarubrité joints aux envois de viandes fraîche. ii"prii r" pàvI jËiig-iïu 
"t 

aoitpréciser I'origine des viandes fraîches.

Chapitre 4
Contrôles à l,importation

Article 13 i - Lors de reur importation sur- re Territoire,.res viandes fraîches et produits àbase de viandes de Iapins et.d'espèces a'élevaje assiilrrees subissent les vérifications etinspections prévues par la déiibéraiion n" ze /etiotàu àr lanvier 2001 susvisée.

Alticle 14 : - Les opérateurs sont tenus de fournir aux agents des services vétérinaires unpréavis de quarante huit heures pour res inspections aà. ,iurJ", ii"iàÀér'"i-p."àrit, abase de viande, le préavis devra piéciser iu qrântit" 
"t 

fu nature des produits.

Articie 15 r - S'ir est constaté à r'importation sur re Territoire que Iês dispositions prévuesà l'article 11 ne sont pas respectées, 
"t 

un iuor"n.Ë dË regutarisaaon officiere par re paysd'expédition, le refoulement ou la destruction JÀ, 
"iu 

niË, est prononcé.

Article,lS r - Les dispositions correspondantes de l,article 3 de.l,arrêté no 93_290 du 30septembre 1993 susvisé sont abrogées ainsi que toutàs disposition, i,"n"i .oiiiurr" uuprésent arrêté et parues antérieurerÀent au iou.nài 
"ffÈi"l 

u, Territoire,

c)

d)

e)



Artlcle 17 r - Le Secrétaire Général, le Chef du Sewice de l'Economie rurale et le Chef du
Service des Douanes sont chargés, chacun en ce ciui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté, qui sera enregistré, publié au journal officiel du Territoire et communiqué partout où
besoin sera./.
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ANNEXE I

I,IODËLE ]YPE DË CERNHCAI SÂNIIAHE EI tE SALUBR']E RELATIF A TES VIAIIDÊ§ FRAICHES, DES PREPARA]IOIIS DE VIANDES E
DES PRODUITS A BÀSE DE VIÂNDES DE LAPINS EI ESPECE§ DEI.EVAGE ASSIMITES DESTNES À IVÀLIJS ET FUTUNA

N'CERTIFICAT
Pays e)eortaleur
Minisêre
Sêrvice

L ldentiticstaorl des viardes f des prodüits à base de viardês :
Espècd6) animalds)..
Nattre des pièc€s
Nature de I'emballage
Nombre de pièce6 ou unhés dèmbaltaoe ..................
Mob et année(s) de corl{ié,d/ifrt ....... ---.. -... -..... -..-. -.-..
Nombre de colÈ...,....
Poids net
Mode de corsêrÿelion

ll Provênance des viaode§ / dês produits À bare de yiandês ;
Adress€(s) et numéro(§) d'agrément vétfthaire de l(des) abattd(s) agréé(s)

Adresse{s) er numéro(s) d'aorémerf vâérinaire de l'(de§) aTe,ier(s) de découpe ou de fabricâiion agréé{s)

Adresse(s) et nünér4s) da$émer ÿétâinaie de f(des) enrepô(s) riqprifqre(s) a$éé(s) : ...--.......-.-..

lll. DGslinafiq! dê6 viarde6 , des prodùib à base de vLrd€s;
Les viandês sont e)eédiée6 de

([eu d'e)eédiion)

(pays el lieu de de§inalion)
par le moyen de ûanspolt §{ivant

Nom et adre€sê de l'oeortâtellr

Nom et adresse du destinaiafue

lV. Aib3tati.rr zoosanitairê;

Le vétérinaire orficiel sorrsslgné certifie :

a) Oue 1€§ vknde§ / prodib â base de yiandÊ dqdgîes provieflîern dllIl pays autorise pâr b ssvice ÿétéIimke de Wa[È
et Fuhrna; (classe e, carégorie au sens du ràglemenl CE N"999/2001): (r)

b, Le6 viandes fâLtre§l FDduib arümaur srt été obtenus à patli! darirnaux nê prctemnt pas d'nDe elpk ilalion où d'une
zone soumbê à des mesures de resûicliorls pour des molirs de police sanitaire â la süite de Iappafion d'une maladie
contagieuse euou tansmisble de h lisde A et B de loffce lntemational d€s Epizoolies, noaâmmêrd de mt/xomatose et
de tuhrémie;

c) Les üandes lrat àes / produits animaux oI( été obtenG à partÿ d'animaur provenant d'éleÿages soumÈ â un conùôle
sanitaire offcGl;

d) Les viandes / produib animaur olll Aé obtenus â parlir d'animaux reconnl§ sairc à lTnspecüon arlae et posl mortem:

e) Les viandes faicfies et protuits à bâse de viande ne sori pas e)pédiés à padn dun établhserrent soumb â &s
mesurês de re$ic'tion pour des rakors de police sanitaire.

lV. Attestâtio[ dè sâhrbri!É ;

Le vélérinaire orficiel sol§signc certifie :

a) Oue l'éüquête fxée au( embalhges dês viaMe§ / produits à basê de üande dêgnés porter{ l'e€tamp le attestant que
les vÈndes proviennent efl totalité danimau( abathrs dahs des abatkirs agléés pour l'ereortaiion ,/ que les produits ort
êté ta.t§folmê dans de6 éffilirsêmêûb aÿéés pou. feportatirn;

b) Que les viandes / produib à bâse de üandes désignê sod reconol§ en l'état propres â h consommalion humaine à la
suite d'une iNpection vétéinâire; q'un codrôle d'efficacité des t'aitemer{s appliqùàs aux prodüits désignê a été réalÀsé
par f aubrité compétenb;



c) Oue leÉ vhnde6 / produûb à bæ de vandes dêsignês ne conüermert au.ur arliEeptiqre, coloraIrt, consêtvaElr ou
aufes Eo(lrls daddtion noo'E pû.r la sal|té tumaine et r|e codiemêrtt pæ de ra{dts de conbminant dimillle dus â
f€flviorrleme(( oJ à h üêrdpêrni$e vÉlérttale à ln talI îocit porr h santé tnmailc;

d) Shg*isant de pro&ib à base & vhnd€6 q/l§ æ co(llieonênt paa el nbrn pas été Féparé8 à parlir d€ matédeb à
rÈques spédfé6 teb que déftiÈ â fannexe V & règlemcrn CE N"9992001 ù 2. mai 2fll1 ôr Padement erropéen el
& Con8eil funt h6 règl€s pqr b prBvênlidt, le cmùôle €fi féra.ficalhn de cêrlailc6 eicryrabpathieE spongfforms6
ûaltsmi6§üh6, no[l pûrs Sre dcs viand6 6éparêes m6caîiqüement obboue6 à parlir d'@ de la tête oü de la colonoe
ve.têbrale dê bovirËr(? ou, quê les animaux doot ü6 sor isqu§ sont né§, âevÉE et abatts s{ b te.Iikire national; (3)

e) Que falimentalioo de6 animat[ dont ls sorlt issJs ne cor iett aucrn dêri'/é âr5er*;al, fitimmial ou oeSogène.

D Oue les rnoyens de t'aoEpott âhd (ire l€6 corxflixls dê càargement dê6 yft,lde6 & ccfie G)çédilion sûrt cûrfolmes
aLû erigonc€a de fhxiène, et notammeot de lemp&aüre.

(r, Dè§ eplcable
l? Pour hs prodl& non odgiEirê5 de paÿs dassés eo catégorie 1 au setB du êgtemer{ CE N'999/200'l
(3, Pour |es prodr.db odtinairê6 de payr dass66 en catégod€ 1 aü sens d, ràglemcrt CE N'9992001

Fait à ................... ,le

(Sigmtre d| v€têrinalre offiiel)


